
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article : Article 5

Déposée par Madame ou Monsieur : Oğuz DEMIRALP

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 5 (2) :

Ajouter dans la deuxième phrase : « la répartition des compétences entre l�Union et les

Etats Membres ».

La nouvelle deuxième phrase se lit comme suit :

L’adhésion à cette Convention ne modifie pas la répartition des compétences entre
l�Union et les Etats Membres telles que définies par la présente Constitution.

Explication éventuelle :

Cette modification semble nécessaire, car la phrase « l’adhésion à cette Convention ne

modifie pas les compétences de l’Union » ne reflète pas correctement le but recherché, tel

que défini dans la note explicative (p.13), qui est d’empêcher la répartition des compétences

entre l’Union et les Etats Membres de pâtir de l’adhésion.


